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MAINTIEN DES DROITS
SUITE À MON INDEMNISATION PÔLE EMPLOI

Vous quittez votre entreprise ? PRO BTP vous accompagne !
Dans le cadre du dispositif de la portabilité des droits, PRO BTP vous permet de bénéficier 
d’un maintien de droits gratuits de vos contrats collectifs Santé et Prévoyance, dès lors que 
vous êtes inscrit et indemnisé par Pôle emploi.

En effet, la portabilité d’une mutuelle d’entreprise permet de continuer à bénéficier gratuite-
ment de la mutuelle de l’entreprise tout en n’étant plus salarié au sein de celle-ci. Ainsi vous
conservez vos garanties Santé et Prévoyance tant que vous êtes indemnisé par Pôle emploi.

* Selon les conditions liées à votre contrat. Pour plus d’informations, contactez votre conseiller PRO BTP.

MON GUIDE

Avant la fin de votre 
indemnisation Pôle emploi 
contactez-nous pour trouver 
ensemble une solution 
adaptée à vos besoins !

SALARIÉ DU BTP INDEMNISÉ PAR PÔLE EMPLOI

Votre santé est couverte par le contrat PRO BTP*

Fin du contrat Fin d’indemnité 
Pôle emploi

(max. 36 mois)
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QUELS DOCUMENTS NOUS ENVOYER POUR EN BÉNÉFICIER ?

La copie de votre notification 
d’ouverture de droits Pôle emploi 

Chaque mois, vos attestations de périodes 
indemnisées par Pôle emploi

COMMENT NOUS TRANSMETTRE VOS DOCUMENTS ?

Par le site internet probtp.com
ou

Par l’application Smartphone PRO BTP Santé
disponible sur l’Apple store et sur Google Play

ou
Par courrier

ET APRÈS ?

Fin de votre période de portabilité de droits, PRO BTP 
continue de vous accompagner

Vous reprenez une activité
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VOS DROITS
• La prolongation de vos droits Santé et Prévoyance à titre gratuit

(sans contrepartie de cotisations)
• Vos garanties inchangées
• Une couverture pour les mêmes bénéficiaires
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�LA COPIE DE VOTRE 
NOTIFICATION DE DROIT PÔLE EMPLOI 
(À envoyer une fois à l’initialisation de vos droits)

Ce document vous est adressé par Pôle emploi après ouverture de vos droits au 
chômage. Il mentionne la date du 1er jour indemnisable ainsi que le nombre de 
jours de carence et de différé. Pour la mise en place de la portabilité, la copie
de ce document doit être adressée à PRO BTP.

Exemple de notification d’ouverture de droit

LES DOCUMENTS 
À NOUS ENVOYER
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VOS ATTESTATIONS DE 
PÉRIODES INDEMNISÉES 
(À nous envoyer tous les mois)

Afin d’assurer la portabilité de vos droits, les attestations de périodes indemni-
sées sont à nous adresser tous les mois. Celles-ci mentionnent le nombre de 
jours indemnisés sur la période concernée (ne pas confondre avec l’attestation 
de paiement ou l’avis de situation).
Vous pouvez télécharger vos attestations de périodes indemnisées chaque mois, 
une fois l'actualisation mensuelle effectuée et le paiement des allocations versées*,
depuis votre espace personnel Pôle emploi sur www.pole-emploi.fr en suivant 
les indications ci-dessous. Quelques clics suffisent !

* Exemple : pour obtenir l'attestation de la période indemnisée pour le mois de janvier 2022, vous devez actualiser votre situation sur le site de Pôle 
emploi ou par téléphone au 3949, à compter du 28 janvier et ce jusqu'au 15 du mois suivant, soit le 15 février. Une fois votre actualisation faîte, cela 
permettra à Pôle emploi de déclencher début février votre paiement du mois de janvier (à terme échu) et ainsi vous mettre à disposition cette 
attestation sur le site de Pôle emploi.

Étape 1 Je me connecte à mon espace Pôle emploi

Étape 2 Je renseigne mes codes d’accès

http://www.pole-emploi.fr
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Étape 3 Je clique sur « Mes allocations »

Étape 4 Je choisis « Attestations Pôle emploi »
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Enregistrez sur votre ordinateur l’attestation  
ainsi obtenue au format PDF en prenant soin que le nom de 
votre document ne comporte pas de caractères spéciaux.

Étape 5 Je sélectionne « Attestation des périodes indemnisées et la 
période » et je complète en précisant la période souhaitée 
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Exemple d’attestation de périodes indemnisées délivrée par Pôle emploi

  Aucun autre document ne pourra être accepté  
 Les documents suivants ne sont pas recevables : 
¹ attestation d’inscription au Pôle emploi 

¹ attestation de paiements du Pôle emploi
Cette attestation justifie l'ensemble des paiements effectués mais ne détaille pas la période et le nombre de 
jours indemnisés.

Cette attestation atteste seulement de votre date d'inscription sur la liste des demandeurs d'emplois.

PB19257
Barrer 
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Trois possibilités s’offrent à vous :
par le site internet probtp.com

par l’application mobile PRO BTP Santé

par courrier 

PAR LE SITE INTERNET 
PROBTP.COM

Pour plus de rapidité, nous vous invitons à nous transmettre vos documents de-
puis votre espace personnel « Mon compte » sur www.probtp.com, rubrique
« Ma messagerie ». Si ce n’est déjà fait, créez votre espace « Mon compte », sur
www.probtp.com et gagnez du temps dans vos démarches.

COMMENT NOUS TRANSMETTRE 
VOS DOCUMENTS ?

Étape 1 J’accède à ma messagerie sur  
l’espace « Mon compte » probtp.com

Étape 2 Je sélectionne « Écrire un message »
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Étape 3 Je sélectionne « Envoyer mon attestation des
périodes indemnisées délivrées par Pôle emploi »

Étape 4 Je charge l’attestation au format PDF

Afin de nous transmettre vos attestations, nous vous remercions de
respecter les impératifs ci-dessous : 
Formats de fichiers acceptés : 

	¹ bureautique : pdf
	¹ images : png, bmp, gif, jpg, tif, tiff, jpeg

	¹ 5120 Ko max par fichier
	¹ Le nom du fichier ne doit pas comporter

de caractères spéciaux.
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PAR COURRIER 
(en indiquant votre numéro d’adhérent) :

PRO BTP 
CS 60 010 

33 278 FLOIRAC CEDEX

Votre numéro d’adhérent est présent sur votre carte tiers payant 
ou en haut à gauche de chaque courrier.
Il est composé de 10 chiffres.
Par ex : 01234567.89

1

2

3 

ou
ter 

PAR L’APPLICATION MOBILE 
PRO BTP SANTÉ

Menu « Voir toutes mes démarches » « Déclarer   ma   période   indemnisée   par   Pôle   emploi» 

Télécharger l’application mobile

Voir toutes mes démarches

Déclarer ma période 
indemnisée par Pôle emploi

Ajouter votre pièce jointe 
et envoyer
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FIN DE VOTRE PÉRIODE DE PORTABILITÉ, 
PRO BTP CONTINUE À VOUS ACCOMPAGNER 

Pour ne pas vous retrouver sans couverture Santé, contactez votre direction ré-
gionale. Ensemble, nous établirons un devis d’adhésion individuelle.

Ainsi, vous continuerez à bénéficier de nos garanties :

Pour un devis personnalisé, rendez-vous sur : www.probtp.com/devis-sante

VOUS REPRENEZ 
UNE ACTIVITÉ

Le contrat santé de votre nouvel employeur couvre vos dépenses de santé : le 
maintien des droits gratuits se termine.

ET APRÈS ?

Des lunettes, prothèses
dentaires et auditives

remboursées intégralement
grâce au 100% Santé.

Des aides financières et 
un soutien psychologique 

en cas de coups durs

24h/24, 7j/7 sur  
ordinateur ou mobile  

via l’appli PRO BTP Santé.
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À votre disposition : 8 directions régionales, plus de 100 agences Conseil, 3 plateformes téléphoniques.
Contactez-nous du lundi au vendredi de 8 h 30 à 19 h, et le samedi de 8 h 30 à 13 h.

WWW.PROBTP.COM

PARIS - SEINE
75745 PARIS CEDEX 15
    Tél. 01 55 76 15 05
    Tél. 01 55 76 15 30

OUEST-ATLANTIQUE 
44176 NANTES CEDEX 4
Tél. 02 40 38 15 15 
Tél. 02 40 38 15 22

SUD-OUEST 
33055 BORDEAUX CEDEX
Tél. 05 56 11 56 11 
Tél. 05 56 11 56 19

ÎLE DE FRANCE - CENTRE
CS 11136 - 75545 PARIS CEDEX 11

Tél. 01 40 31 38 88
Tél. 01 40 31 38 70

HAUTS-DE-FRANCE -
NORMANDIE

Lille
59042 LILLE CEDEX

    Tél. 03 20 12 35 35
    Tél. 03 20 12 35 14

Rouen
76138 MONT-SAINT-AIGNAN CEDEX

    Tél. 02 35 07 29 44
    Tél. 02 35 07 29 11

GRAND-EST
CS 55415 - 54056 NANCY CEDEX
    Tél. 03 83 95 39 94
    Tél. 03 83 95 39 92

RHÔNE-ALPES
BOURGOGNE - AUVERGNE
CS 70734 - 69257 LYON CEDEX 9
    Tél. 04 72 42 16 16
    Tél. 04 72 42 16 00

MÉDITERRANÉE
CS 50011 - 13395 MARSEILLE CEDEX 10
    Tél. 04 96 20 70 00
    Tél. 04 96 20 70 70

 SANTÉ, PRÉVOYANCE, ASSURANCES, ÉPARGNE, RETRAITE
VACANCES ET ACTION SOCIALE
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